Dispositions particulières pour les sciences politiques et sociales complétant le règlement doctoral 

de l’Académie Universitaire Louvain, 

Adoptées par la Commission doctorale de domaine, « sciences politiques et sociales » (CDPOLS),  Académie Universitaire Louvain, 20/02/2006 et avalisées par la CODAL, 10/03/2006. 

La CDPOLS délègue aux instances compétentes de chaque institution de l’Académie le soin d’exécuter les dispositions générales et particulières du règlement doctoral.

Il revient à la CDPOLS de valider les dossiers qui lui sont soumis sur la base du rapport des instances précitées. La CDPOLS joue également le rôle d’arbitrage des conflits éventuels entre les promoteurs et les doctorants.

1. Le projet de recherche soumis à la CDPOLS doit se présenter sous une forme standardisée dont le modèle est donné en annexe.

2. Pour les candidats venant de disciplines éloignées des sciences politiques et sociales qui auront besoin d’un complément de formation (60 crédits de niveau Master), la CDPOLS examinera au cas par cas les dossiers dans un esprit d’ouverture, tout en restant soucieux de la cohérence et de l’identité intellectuelle du domaine « sciences politiques et sociales » (point 2.2.2.7 du règlement doctoral).

3. La CDPOLS recommande fortement que le comité d’accompagnement comporte une personne extérieure à l’institution où le candidat est inscrit (point 2.2.3. du règlement doctoral).
4. La CDPOLS recommande fortement que le jury de thèse comprenne, outre le ou les promoteurs, les autres membres du comité d’accompagnement (point 2.4.1 du règlement doctoral).

5. La CDPOLS précise que le rapport établi à l’issue de la soutenance publique doit comporter nécessairement une synthèse détaillée des appréciations du jury (point 2.5.3 du règlement doctoral).

ANNEXE

Modèle de présentation du projet de recherche à présenter à la CDPOLS pour l’admission au doctorat.

*Le projet de thèse doit comporter, outre le titre provisoire, 

· La définition d'une problématique limitée (dans le temps et dans l'espace) et claire et la justification du choix du sujet (originalité, intérêt historique,…). 

· L'ébauche d'hypothèses ou de questions précises sur l'objet sélectionné. 

· L'ébauche d'une conceptualisation : 

· soit à partir d'une seule théorie, 

· soit par mise en relation critique de différentes théories, 

· soit à partir d'une nouvelle réflexion théorique. 

· Un inventaire des moyens humains, matériels et financiers à mettre en oeuvre et lorsqu'il s'agit de tester empiriquement une théorie, référence explicite à des données accessibles. 

· Un plan général présentant succinctement les diverses parties de la thèse et le contenu des thèmes abordés et permettant de juger de la cohérence du projet. 

· Un calendrier des étapes de réalisation. 

· Une bibliographie sommaire
* Un projet de programme de formation doctorale (en conformité avec les critères énoncés au point 2.2.4 du règlement doctoral).

* Une proposition de composition du comité d’accompagnement (point 2.2.3. du règlement doctoral et dispositions particulières n° 3 et 4)
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